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Les derniers jours 
un condamné § 

Pendant que nous écrivons se déroulent à Vichy, dam le deuil et la 
désolation, les dernières séances du Parlement dont les débuis s'effectuèrent il 
y a quelque soixante-cinq ans à Versailles dans la ferveur et la confiance géné-

rales. 
Ce régime issu d'une défaite s'achève dans un désastre. Après ça qui 

pourrait s'en remettre à lui pour relever et reconstruire ce qu'il a lui-même 
démoli ? , 

Mais il emporte avec lui tant de chères illusions qu'à l'heure où il s en 
va, roulé dans un linceul noir, nous le saluons tristement comme une part de 
nous-mêmes, faite d'ardeurs et d'espérances qui ne renaîtront plus ! 

*** 
Car il ne faudrait tout de même pas se décharger sur le seul Parlement 

de fautes et d'erreurs dont personne de nous n'est tout à fait exempt. ^ 
Le peuple a été coupable, lui aussi. En disant « le peuple j'entends 

l'ensemble, la généralité des Français et pas seulement une catégorie particu-
lière de la population. 

Excitée par des démagogues qui exploitaient sa crédulité, la # classe 
ouvrière avait perdu la notion du devoir social. Mais la bourgeoisie dirigeante 
ne l'avait pas mieux conservée. Elle s'est montrée souvent indigne de son rôle, 
car on n'est digne d'être un chef que si on sait vaincre et dominer son égoisme. 
Une nation doit être une harmonie, une résultante où chacun apporte sa part 
et non pas une curée où chacun ne pense qu'à s'y tailler la sienne aussi large 
que possible ! 

** 
Le peuple, donc, a eu de mauvais représentants. Mais c'est lui qui les 

choisissait et, en les choisissant mal, il démontrait d'abord une chose bien 
grave : sa propre incapacité. 

Certes, le peuple a été trompé. Mais n'est-ce pas beaucoup de sa faute ? 
Il montrait beaucoup plus de penchant à être flatté qu'à être instruit. Que 
d'encouragement il donnait à ceux qui lui mentaient ! Il n'aimait pas la 
vérité ! Ceux qui s'y risquaient courageusement, on les lui dénonçaient comme 
des « ennemis du peuple » et il le croyait. Il les rejetait loin de lui et confiait 
la garde de la cité à ceux qui lui promettaient de lui demander le moins d'ef-
forts et de lui procurer le plus d'agréments et de profits. 

*"* 

Mal préparé à son devoir social dans les écoles où il aurait dû recevoir 
une forte éducation morale et civique, il en sortait convaincu que la société est 
un champ clos où des clans rivaux se disputent la fortune publique et où le 
patrimoine national est offert au pillage de tous. 

La liberté s'apprend ! On ne la mérite que si on sait la défendre. Il faut 
être fort pour être libre. On ne préparait le peuple qu'à la faiblesse. Il faut 
savoir se discipliner soi-même pour être libre. On ne préparait le peuple qu'à 
l'indiscipline et à la revendication. 

En somme, des élites qui n'ont pas eu le sens de leur devoir aux classes 
populaires à qui on ne l'a pas enseigné, tout le monde a été plus ou moins res-
ponsable des fautes et des erreurs commises par le Parlement. Celui-ci était 
l'image de la nation. 

. *** 
Pendant les derniers jours de ce condamné persuadons-nous qu'il ne suf-

fira pas de sa disparitort pour nous sauver ! 
Tragique époque où s'effondre tout ce sur quoi nous avions fondé nos 

espoirs,-où nous voyons sombrer tant de choses que nous avons aimées et où 
nous ne savons pas ce qui va venir ! 

Emile LAPORTE. 

EISHIBIipjapBM 

Hélas oui l 
la Force prime le droit 

Non, le droit ne prime point la force. 
Le droit est une simple fiction de l'esprit. 

Lorsque enfant, nous recevions des 
bourrades du « costaud » de la classe, 
nous en avions déjà la pâle notion. La 
vie s'est chargée de paraphraser cette en-
fantine proposition. 

Voyons la Norvège, la Hollande, la 
Belgique. Voyons aujourd'hui la Rouma-
nie. Les avions adverses survolant leurs 
cités, on leur dit : « Cédez ou sinon... » 
Ces nations au faible biceps sont bien 
obligées de donner les territoires qu'on 
leur demande avec tant de courtoisie. La 
.France plus forte que l'Allemagne, la 
Roumanie plus forte que la Russie eus-
sent-elles subi le sort qu'elles endurent ? 

Au fond, c'est Pagnol qui a raison avec 
son Topaze. Topaze est un honnête maî-
tre d'école qui enseigne à ses garnements 
que « bien mal acquis ne profite jamais », 
que « payer ses dettes c'est s'enrichir »' 
et autres préceptes d'une séduisante so-
norité. Seulement il ne tarde pas à s'aper-
cevoir nour son compte personnel que 
l'application de ce principe font de lui, 
honnête homme, la proie toute vive des 
roublards et des gredins. Alors dans un 
accès de colère où se mêlent le dépit et 
le désir de ne plus être une « poire », il 
se met à faire tout le contraire de ce qu'il 
a jusqu'ici enseigné à ses élèves. Et cela 
lui réussit. 

Rédaction <& Aciïi.-iiîi.isikî'atiosi. 
CAHORS. — 1, RUE DES CAPUCINS, 1. - CAHORS 

La comédie de Pagrtol a illustré la fail-
lite morale qui a suivi la victoire de 
1918 ; cette victoire qui nous a montré 
ie profiteur triomphant, le nouveau riche 
naïf et cynique. La défaite de 1940 nous 
enseigne avec cruauté que nous - avons 
vécu sur des formules trompeuses. 

Je ne dis pas, notez bien, qu'il faille 
prendre le contre-pied exact de tout ce 
qui dicte la loyauté, la propreté, la disci-
pline et le travail, mais que nous devons 
nous défier de certaines constructions 
mentales, de certaines spéculations phi-
losophiques sans aucun fondement dans 
la réalité. 

Le droit primant la force, hélas ! non 
ce n'est pas vrai. Et le plus triste c^est 
que ce n'a jamais été vrai, sauf dans l'es-
prit de braves gens qui voudraient de 
tout leur cœur que ce fût vrai. 

Pans la France que nous allons refai-
re, il faudra nous défier comme de la 
peste de cetie « idéologie » soporifique, 
de ces mortelles « distractions » que le 
fabuliste a brocardées dans l'histoire de 
son astrologue qui pour ne pas regarder 
où il marche tombe dans un puits. 

Il faudra regarder où nous poserons 
les pieds. 

PAN. 

A. COUESLANT, Directeur 
Rédacteurs : Emile LAPORTE, .Louis BONNET, Paul GARNAL 
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Le texte du projet du gouvernement 
Voici l'exposé des motifs et le texte 

du projet de résolution tendant à revi-
ser les lois constitutionnelles dont le 
maréchal Pétain, président du conseil, a 
demandé aux Chambres la discussion 
immédiate : 

« Messieurs, 
« Il faut que nous tirions la leçon des 

batailles perdues. Revenir sur les er-
reurs commises, déterminer les respon-
sabilités, rechercher les causes de nos 
faiblesses, cette oeuvre sera accomplie. 
Mais elle ne servirait de rien si elle 
n'était la condition première de notre 
relèvement, car il s'agit, d'abord, de re-
faire la France. 

« Ayant mesuré l'étendue de sa défai-
te, un pays comme le nôtre, quelle que 
soit sa douleur, quelles que soient ses 
souffrances, ne se perdra pas à des re-
grets inutiles. Il ne se lamentera pas sur 
le passé et il n'entreprendra pas non plus 
de le faire revivre tel quel. 

C'est dans la défaite militaire et dans 
le désordre intérieur que d'autres pays 
ont puisé la force de revivre et de se 
transformer. Au moment le plus cruel de 
son histoire, la France doit comprendre 
et accepter la nécessité d'une révolution 
nationale. File doit y voir la condition 
de son salut dans l'immédiat et le gage 
de son avenir. 

« Cette reconstruction hardie, auda-
cieuse ; cet effort total de rajeunisse-
ment requièrent de tous les Français, 
mieuSx. qu'un consentement résigné, 
mieux même qu'une discipline acceptée 
par amour de la patrie ; il y faut un en-
tier don ' de soi, une confiance sans ar-
rière-pensée, une foi ardente, cet élan 
collectif qui donne -seul son sens à la vie 
individuelle. » 

« Dans l'ordre et la légalité 
républicaine » 

« C'est dans cet esprit que le gouver-
nement s'est tourné vers les Chambres 
en leur demandant de rendre possible, 
par un acte solennel, dans l'ordre et la 
légalité républicaine, cet immense effort. 

« Sénateurs et députés ont l'expérien-
ce, mieux que quiconque, des faiblesses 
et des lacunes de nos institutions légis-
latives. Un grand nombre d'entre eux 
n'ont cessé d'appeler de leurs vœux une 
réforme profonde des mœurs politiques. 

| De récentes et émouvantes déclarations, 
f émanant d'hommes de tous les anciens 

partis, ont témoigné d'une conscience 
aiguë des grands devoirs qui incombent 
à la représentation nationale. On a senti 
que toutes les barrières factices étant 
tombées, la France .se reconnaissait, se 
retrouvait dans un grand élan fraternel. 
Le Parlement s'honorera devant l'his-
toire et méritera la reconnaissance de la 
nation en ouvrant le premier les portes 
de l'avenir. 

« Il faut que le gouvernement ait tout 
pouvoir pour décider, entreprendre et 
négocier, tout pouvoir pour sauver ce qui 
doit être sauvé, pour détruire ce qui doit 
être détruit, pour construire ce qui doit 
être construit. » 

Sous la responsabilité 
du maréchal Pétain 

« Le gouvernement demande donc au 
Parlement, réuni en Assemblée nationale, 
de faire confiance au maréchal Pétain, 
président du conseil, pour promulguer, 
sous sa signature et sa responsabilité, 
les lois fondamentales de l'Etat français. 

« Il importe, en premier lieu, de res-
taurer l'Etat dans sa souveraineté et le 
pouvoir gouvernemental dans son indé-
pendance. 

« L'autorité légitime sera affranchie 
de la pression des oligarchies. Le gou-
vernement présidera aux destinées du 
pays avec continuité et ordonnera au 
bien commun l'ensemble des activités 
françaises. 

« Ce gouvernement aura la collabora-
tion de la représentation nationale qui 
jouera auprès de lui son rôle normal. La 
fermeté sera sa loi, mais il s'appliquera 
à concilier l'autorité avec le respect des 
libertés nécessaires. » 

Il faut rompre 
avec les abus et la routine 

C'est dans cet esprit que, rompant 
avec les abus et la routine, il reconstrui-
ra sur des bases modernes et simples les 
institutions administratives et judiciaires 
du pays désorganisées par l'invasion. 

« Arbitre des intérêts de tous les 
Français, il s'efforcera, dans cette œuvre, 
id'atténuer dans la plus stricte écono-
mie le fardeau des dépenses publiques 
qu'une guerre malheureuse a rendu écra-
sant. 

ce L'éducation nationale et la formation 
de la jeunesse seront au premier rang 
de ses soucis. 

« Conscient des dangers mortels que 
la perversion intellectuelle et morale de 

certains a fait courir au pays à une heu-
re décisive, il favorisera de tout son 
pouvoir les institutions propres à déve-
lopper la natalité et à protéger la fa-
mille. 

« Le gouvernement sait bien, d'ail-
leurs, que les groupes sociaux, famille, 
profession, communes, régions existent 
avant l'Etat. Celui-ci n'est que l'organe 
politique de rassemblement national et 
d'unité ; il ne doit donc pas empiéter 
sur les actrvtés légitimes de ces groupes, 
mais il les subordonnera à l'intérêt géné-
ral et au bien commun. Il les contrôlera 
et il les arbitrera. » 

Un ordre social nouveau 
« Certes, la vie économique de notre 

pays va connaître une orientation nou-
velle. Intégrée au système continental de 
la production et des échanges, la France 
redeviendra, d'ailleurs à son avantage, 
agricole et paysanne au premier chef et 
son industrie devra retrouver ses tradi-
tions de qualité. 

« Il sera donc nécessaire de mettre fin 
au désordre économique actuel par l'or-
ganisation rationnelle de la production 
et des institutions corporatives. La trans-
formation des cadres professionnels con-
duira tout naturellement le gouverne-
ment à instaurer dans la justice un or-
dre social nouveau. Employeurs et sala-
riés ont un droit égal à trouver dans 
l'entreprise qui les réunit les moyens 
dJassurer dignement leur vie et celle de 
leurs familles. 

« L'organisation professionnelle réa-
lisée sous le contrôle de l'Etat, d'après ce 
principe de collaboration, assurera' une 
plus juste répartition du profit en écar-
tant, d'une part, la dictature de l'argent 
et la ploutocratie ; d'autre part, la misé- j 
re et le chômage. » 

Intelligence et travail 
« La restauration de la hiérarchie des 

valeurs restera dans tous les domaines la 
tâche la plus urgente. Chaque Français 
de la métropole ou de l'empire doit être 
mis à la place où il servira le mieux no-
tre pays. Une seule aristocratie sera re-
connue : celle de l'intelligence ; un seul 
mérite : le travail. Us dirigeront le pays 
vers son destin, celui de la France éter-
nelle, pour continuer l'œuvre sacrée des 
millénaires. 

« Ainsi notre pays, au lieu de se lais-
ser abattre par l'épreuve, retrouvera par 
son effort et dans ses traditions la fierté 
de notre race. 

La. Chambre a adopté ce projet de ré-
solution par 395 voix contre 3. 

Le Sénat l'a adopté par 229 voix con-
tre 1. 

Trois opposants à la Chambre 
Les trois députés qui ont voté contre 

le projet de résolution présenté par le 
gouvernement sont : MM. Margaine (Mar-
ne), radical-socialiste ; Biondi (Oise) ; 
Roche (Haute-Vienne), socialistes. 

Un opposant au Sénat 
Le sénateur qui a voté contre le pro-

jet de résolution du gouvernement est le 
marquis de Chambrun. 

H 
La nouvelle Constitution 

sera ratifiée par plébiscite 
Mercredi, l'Assemblée Nationale s'est 

réunie à 14 heures, en séance publique, 
pour voter le texte proposé par le gou-
vernement. A ce sujet, M. Pierre Laval a 
fait une déclaration importante. 

Pour éviter toute fausse interpréta-
tion et pour sceller l'accord du gouver-
nement avec les anciens combattants, le 
vice-président du Conseil a lui-même 
proposé la ratification de la nouvelle 
Constitution par la Nation. 

Le projet de résolution du gouverne-
ment est donc ainsi libellé : 

Article unique. — L'Assemblée Natio-
nale donne tous pouvoirs au gouverne-
ment de la République, sous l'autorité et 
la signature du Maréchal Pétain, à l'ef-
fet de promulguer par un ou plusieurs 
actes la nouvelle Constitution de l'Etat 
français. Cette Constitution devra garan-
tir les droits du travail, de la famille, 
de la Patrie. Elle sera ratifiée par la 
Nation et appliquée par les Assemblées 
qu'elle aura créées. 

La nouvelle Constitution fixera elle-
même le mode de ratification par la Na-
tion. 

Cette résolution a été votée par 
l'Assemblée nationale par S69 voix 
sur 649. 

Quatre journalistes parisiens 
sont l'objet d'un mandat d'arrêt 

Un mandat d'arrêt vient d'être lancé 
contre quatre journalistes parisiens : Ge-
neviève Tabouis, Pertinax, Henri de Ké-
rillis et Emile Buré, qui se trouvent ac-
tuellement à Londres. 
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Leçon d'histoire 
et d'espoir 

De séjour à Cahors, le professeur Re-
naudet, le grand historien français, vou-
lut bien, à la prière de M. de Monzie, 
écrire les pages que nous publions ci-
dessous. Elles sont le rappel en raccourci 
des sombres époques vécues par la France 
au cours de son histoire. On y trouvera, 
malgré tout, une leçon d'espoir. Victoires 
et défaites, avec cette constante possibi-
lité de redressement inscrite dans le des-
tin d'un pays dont la volonté a toujours 
retrouvé l'occasion d'une renaissance. La 
voici : 

La France a, pendant la guerre de Cent ans, 
failli perdre sou existence d'Etat souverain. Le 
roi Jean était, depuis la journée de Poitiers, pri-
sonnier à Londres, quand, en 1360, le traité de 
Brétigny abandonna tout l'Ouest à l'Angleterre. 
L'œuvre réparatrice de Charles V ne retarda que 
d'un demi-siècle de nouvelles catastrophes : que-
relles de princes acharnés à se disputer la tu-
telle d'un roi dément, guerre civile, guerre so-
ciale, guerre étrangère ; désastre d'Azincourt ; 
et, finalement, en 1420., traité de ïroyes, qui attri-
buait la couronne de France au roi d'Angleterre 
Henri V. Tragique aboutissement d'une politi-
que de grandeur dont l'étranger depuis longtemps 
s'inquiétait ; politique mal soutenue par la for-
ce incohérente d'une armée qui avait rencontré 
en face d'elle une énergie plus méthodique et 
mieux disciplinée ; politique mal soutenue par 
la force illusoire d'un Etat qui semblait prêt à 
se dissoudre. 

Il se releva pourtant. La domination étrangère 
réveilla le sentiment national. Le jeune roi fran-
çais, auquel il ne restait que Bourges et quelques 
châteaux sur la Loire, devint, pour l'attente de 
son peuple, le roi légitime de la France, ùa res-
tauration prit le caractère d'une œuvre voulue 
par Dieu. L'effort et le martyre de Jeanne d'Arc 
suscitèrent une passion qui ne défaillit plus. Le 
conquérant avait perdu sa supériorité militaire ; 
les luttes vjolitiques et sociales l'affaiblissaient à 
son tour ; moins de trente années surfirent à 
ruiner en France l'empire anglais. Et tandis que 
l'Angleterre, à la fin du xv° siècle voyait décroî-
tre son prestige et sa puissance, la France recons-
tituée, agrandie de la Bourgogne et de la Bre-
tagne, se trouvait assez de ressources et de for-
ces pour tenter la conquête de l'Italie. 

A 
Entreprise décevante et féconde en périls. Elle 

mettait la France, mal protégée par ses fron-
tières étroites, en conflit avec l'énorme empire 
de Charles-Quint. En 1526, François 1er, prison-
nier à Pavie, comme Jean à Poitiers, démante-
lait, par la cession de la Bourgogne, les délen-
ses orientales du royaume. Episode tragique 
mais sans lendemain. La France fut sauvée pal" 
sa vigueur économique et politique, par le senti-
ment national qui n'accepta nuiie mutilation ■ du 
territoire, par la panique européenne qui su ; y. i 
la victoire de Charles-Quint, et permit a la poli-
tique royale de rétablir, au moyeu d'alliances 
proenes ou lointaines, dont certaines s'odraient 
à l'intérieur même de l'Empire, toujours eu dis-
corde avec l'empereur, un équilibre natif et qui 
dura. 

Plus grave à coup sûr pour l'avenir de la 
France lut, en 155», après un demi-siècle de 
guerres stériles et niai terminées, le ' traité. du 
Cateau-Cambrésis. Non parce qu'elle renonçait à 
dominer l'Italie ; mais elle la livrait à l'Espa-
gne ; elle acceptait cette hégémonie espagnole 
qui allait accabler l'Europe. Les guerres italien-
nes avaient ruiné l'économie du royaume ; les 
guerres de religion ruinèrent les forces de l'Etat 
et la cohésion sociale ; la politique espagnole, 
secondée par l'action d'un puissant parti, usurpa 
la conduite du gouvernement. Un roi anglais, en 
1420, avait régné à Paris ; une infante espa-
gnole, en 159u, y faillit recueillir lu couronne 
en déshérence. Lue fois encore, la France lut 
sauvée. Le sentiment national rejeta la souve-
raineté étrangère. La décadence économique, 
politique et militaire de l'ennemi paraiysa l'am-
bition de ses entreprises. La menace qu'il fai-
sait peser sur les Etats européens offrit de nou-
veau à la France l'occasion de manœuvres diplo-
matiques, d'alliances militaires, de concours 
financiers. Philippe II mort, Henri IV, roi na-
tional d'une France politiquement restauVée et 
remise au travail, apparut comme l'arbitre de 
l'Europe. Après de dures alternatives de revers 
et de succès, la guerre de Trente ans, où Hiche-
lieu, continuateur d'Henri IV, avait engagé ie 
royaume, détruisit, aux frontières de l'Est, le 
danger allemand. Le traité des Pyrénées, cent ans 
après Cateau-Cambrésis, détruisit ï'nfégémdnie 
espagnole. 

*** 
Ainsi préparée, la carrière triomphale de 

Louis XIV risqua de finir tragiquement. La 
conquête de la Belgique avait été la grande pen-
sée et le grand échec du règne. La France n'an-
nexa qu'une partie de la Flandre. Du moins, 
put-elle compléter, par l'acquisition de Stras-
bourg ses . récents domaines d'Alsace. Vinrent 
les mauvaises années de la guerre de sécession 
espagnole. Le royaume envahi, Paris menacé, une 
coalition européenne poursuivait, contre le roi 
vieilli, une politique de revanche et de repré-
sailles. La fatigue du régime, l'épuisement finan-
cier et militaire du pays, semblaient annoncer 
le désastre. Il fut évité. La France voyait ses 
adversaires désunis, las d'un trop grand effort 
de guerre et de finance. Elle cultiva leur divi-
sion, et, moyennant les renoncements nécessai-
res, sauva l'essentiel. Elle abandonna le rêve 
d'une fusion des deux empires français et espa-
gnol ; le traité d'Ctrecht maintint l'intégrité 
menacée de son territoire. Malgré le désordre 
des finances, elle, conservait la richesse de son 
sol, l'énergie de ses commerçants et de ses indus-
triels, de ses marins, de ses coloniaux. L'expé-
rience géniale et manquée de Law allait leur 
révéler la puissance au crédit. En 1740, elle 
avait recouvré sa prospérité économique ; dans 
une Europe anarchique et dispersée, elle tenait, 
au témoignage de Frédéric II, le premier rang. 

Pourtant, après deux guerres mal prépurées, 
et mal conduites, elle signait avec l'Angleterre, 
en 1763, le traité de Paris qui lui coûtait l'Inde 
et le Canada ; le premier partage de la Pologne, 
qu'elle ne sut empêcher, l'abaissa, en 1772 de-
vant l'Europe. A l'affaiblissement de l'Etat, à la 
mauvaise gestion de la richesse publique, avaient 
répondu une diplomatie sans lumière et sans 
ferme doctrine, une direction hésitante et faible 
de la guerre. Désastre pourtant une fois encore 
limité. La France trouvait en face d'elle une 
Europe toujours débile ; une Angleterre dont le 
gouvernement ne valait pas mieux que le sien ; 
une Autriche sénile et déconcertée ; une Prusse 
qui survivait par miracle à sa propre ruine ; 
une Russie informe et balbutiante. Si i'Etat cou-
rait d'un cœur léger à la banqueroute, les parti-

culiers étaient riches ; jamais ' industriels et 
commerçants n'avaient réalisé de plus brillantes 
affaires ; la prospérité des Antilles compensait 
la perte du Canada et des Indes ; la France res-
tait assez forte pour aider les colonies anglaises 
d'Amérique à s'affranchir ; et, par là, reconqué-
rait l'audience du monde. 

A 
La double défaite de Napoléon, en 1814 et 1815, 

fut celle d'un régime et d'un homme avec les-
quels le pays refusait de s'identifier, bans doute, 
te génie de Napoléon avait placé la F'rance à la 
tête d'un immense empire qui s'étendait de l'es-
tuaire du Tibre à l'estuaire de l'Elbe, et que 
prolongeaient, au delà du Rhin, du Tibre et jus-
que sur la Vistule, un ensemble d'Etats fédérés 
et vassaux. L'idée d'une reconstruction de l'Eu-
rope, selon les droits des nationalités, se con-
fondait dans le plan napoléonien, avec l'idée 
d'une subordination nécessaire et bienfaisante 
des peuples à la France, qui leur enseignait un 
ordre nouveau ; et l'ambition du maître, fonda-
teur d'une nouvelle dynastie, trouvait son compte, 
à ces vastes remaniements. Mais la France ne" se 
souciait guère des trônes de Joseph, de Jérôme, 
de Louis ou de Murât. Au delà des frontières 
naturelles, atteintes par les armées de la Con-
vention, peu lui importait la propagande lévo-
lutionnaire. Elle souffrait d'un terrible épuise-
ment militaire et financier, de la conscription, 
des droits réunis. Elle soufflait au silence qui 
lui était imposé comme à ses vassaux. La coali-
tion menée par les princes do l'Ancien Régime 
contre Napoléon, soldat de la RéVolutiom put 
soulever les peuples au nom des libertés qu'il 
avait proscrites. La France, réduite à ses fron-
tières de 1789, les princes "réorganisèrent l'Europe 
contre elle, et pour la contraindre à ne plus 
inquiéter les possédants, créèrent une coalition 
permanente d'Etats hostiles. 

Une fois encore, elle se releva. Les princes 
avaient ramené avec eux un vieux roi légitime 
devant lequel ils s'inclinaient. Ils devaient laire, 
a Vienne, œuvre de restauration ; ils étaient 
obligés de l'y associer. Ils restituaient ainsi à 
la France dans ces assises européennes une place 
qui, malgré la défaite, ne pouvait qu'être émi-
uente. On s'en aperçut à Vienne, quand Talley-
rand, désavouant, au nom de la France bour-
bonienne, les conquêtes révolutionnaires et im-
périales, sut se faire le champion de la légiti-
mité, et par là réunir, contre les grandes puis-
sances voraces, les petits et les moyens Etats, 
comme un siècle plus tôt, la coalition était in-
certaine et divisée, bon œuvre lésait trop l'inté-
rêt, décevait trop durement ces désirs de liberté 
que les souverains n'avaient encouragés que poul-
ies condamner après la victoire. Le caractère 
hypocrite d'une restauration où les plus loris 
ne travaillaient qu'à leur grandeur, offrait à la 
irance la possibilité d'une nouvelle politique. 
Elle avait a Vienne défendu les étroits légiti-
mes des vieux Etats. Elle pouvait entreprendre 
la défense des jeunes nationalités, éveillées à la 
Vie, par sa parole. Politique à longue échéance 
et qui, pratiquée avec mesure et quelqu" irona-
rence de désintéressement, pouvait rendre a la 
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** 
La guerre de 1870-1871 consacra la défaite 

d un régime épuisé, sans idées et sans hommes, 
cl une diplomatie créatrice d'isolement, d'un mi-
litarisme infatué de son ignorance. Une fois de 
plus elle coalisa contre la France, toujours accu-
sée de troubler le monde, une Europe hostile. 
Foui maintenir le traité de Francfort, trois 
empereurs unirent leurs forces ; l'Italie forma 

quelle l'Angleterre prêta son appui. 
La France, encore une- fois, se releva. Ses per-

tes avaient été limitées. Sa puissance économique 
et financière demeurait pratiquement intacte. Le 
sentiment national, excité par l'humiliation de 
la défaite et la mutilation du territoire, lestait 
vigoureux. Après la brève convulsion de la 
Commune, le prompt rétablissement de l'équili-
bre social permettait la reprise active du travail 
Un nouvel empire colonial ouvrit bientôt à 
1 énergie irançaise un champ inconnu. Comme 
toujours, la coalition adverse manquait de 
cohésion ; les désaccords orientaux de la Rus-
sie et de l'Autriche, aggravés depuis 1878, et le 
Congres de Berlin, allaientt permettre avec la 
Russie une alliance qui tira la France de la 
solitude. H allait être possible d'exploiter à 
i avantage de la France la vieille querelle italo-
autrichienne. Il allait être possible enfin de ré-
gler pacifiquement avec l'Angleterre, inquiète 
ue la grandeur allemande, de vieux ei récents 
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allait être possible d'opposer à l'énorme puis-
sance de 1 Aliemangne, secondée par l'Autriche, 
un nouvel équilibre européen. 

(Ici s'arrête 
llenaudet). 

Ce qui -advient à la France en juin 
194-0 est sans commune mesure avec les 
désastres du passé que répara sans cesse 
l'improvisation de notre histoire. A cha-
que coup du destin nous avons désespé-
ré parce que nous ne pouvions prévoir, 
les voies nouvelles de notre Salut et de 
notre Grandeur. A chaque désespérance 
nous avons retrouvé ce qui semblait per-
du avec un supplément de gloire ; nous 
uvons retrouvé la France, il s'agit une 
fois de plus de mettre le génie de la race 
et la volonté de la Nation au service d'un 
vœu toujours exaucé depuis un millé-
naire. 
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LE PROBLEME 
DES LAITS CONDENSES 

L'Alimentation des enfants 
des vieillards et des malades 

Un arrêté de M. le Préfet du Lot en 
date du 22 juin 1940 interdit la consom-
mation des laits condensés, pour toute 
personne. 

« Seuls les malades pourront en être 
« pourvus sur production d'un certificat 
« médical, ainsi que les enfants au-des-
« sous de dix-huit mois, sur production 
« d'une pièce justificative de l'âge » 
(certificat du Maire ou bulletin de nais-
sance). 

Cet arrêté précise les mesures régle-
mentaires auxquelles doivent se soumet-
tre les fournisseurs et les consomma-
teurs. 

Cet arrêté n'est pas appliqué. Il faut 
qu'il le soit et cela immédiatement, pour 
éviter que les stocks de laits condensés 
ne soient pas épuisés avant cet hiver. 

La même réglementation doit être 
étendue aux farines alimentaires pour 
les enfants et pour les malades. 

Le lait condensé destiné à l'alimenta-
tion des enfants est le lait condensé su-
cré, celui destiné à l'alimentation des 
vieillards et des malades est le lait 
condensé non-sucré. 

Si l'on ne prend pas des mesures pour 
approvisionner les distributeurs du Lot, 
le lait condensé fera défaut. Si l'on ne 
soustrait pas la consommation du lait 
condensé à l'alimentation générale, nous 
risquons, cet hiver, de ne pas avoir de 
lait pour les enfants et pour les malades. 

Il faut de toute urgence soumettre la 
fourniture des laits condensés aux en-
fants et aux malades aux prescriptions 
et au contrôle médical, pour le soustrai-
re à l'alimentation générale. 

Les consultations de nourrissons doi-
vent délivrer aux mères des feuilles sur 
lesquelles les fournisseurs devront men-
tionner la date et les quantités de boîtes 
de lait délivrées et si besoin est les men-
tionner sur un registre spécial avec le 
nom de l'intéressé. 

Il faut ensuite supprimer la multipli-
cité des intermédiaires, entre fabricants 
et détaillants, pour en réduire les prix de 
vente et au besoin fixer ce prix de vente. 

Ce qui doit être pris en considération 
c'est uniquement l'intérêt du consomma-
teur et la réduction des prix de vente. 

Ii ne faut pas attendre les rigueurs de 
l'hiver pour mettre le commerce du lait 
condensé au service de l'intérêt public 
et lui faire prendre conscience de sa hau-
te mission sociale. 

Paul GARNAL, 
Président du Syndicat des Pharmaciens 

du Lot. 
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DÉPART DES RÉFUGIÉS CIVILS 
OU D'AFFECTÉS SPÉCIAUX 
POUR LA ZONE OCCUPÉE 

Le Général commandant la 17' Région 
communique la note suivante : 

Divers articles parus récemment dans 
la Presse ont longuement commenté les 
conditions d'existence en zone occupée. 

En raison des difficultés soulevées en 
ce moment par les autorités allemandes 
pour autoriser l'entrée dans cette zone 
des réfugiés civils français, il est indis-
pensable que ces derniers restent dans 
leur emploi actuel et qu'un accord soit 
établi entre, le gouvernement français et 
les autorités allemandes avant de leur 
permettre de se remettre en route vers 
cette zone. 

L'expérience de ces jours derniers 
montre que de graves difficultés de ravi-
taillement et de stationnement attendent 
les réfugiés qui ne se conformeraient 
pas à cette prescription. 

L'ALIMENTATION 
DES REFUGIES 

La décision suivante vient d'être prise au 
sujet des repas gratuits aux réfugiés. 

A dater de ce jour, il ne sera plus distri-
bué de bons de repas gratuits aux réfugiés 
ayant perçu leur allocation. 

Toutefois, les cantines continueront à fonc-
tionner. 

Pour les réfugiés désirant prendre leurs 
repas aux cantines, il sera distribué par les 
soins du Comité d'accueil (mairie de Cahors) 
des bons de repas payants aux prix suivants: 

Grandes personnes, 4 francs. 
Enfants de moins de 13 ans, 2 francs. 
Enfants au-dessous de 3 ans, 1 fr. 50. 

LES CARTES D'ALIMENTATION 
SONT BONNES PARTOUT 

On nous communique : 
Certains épiciers refusent de donner du 

sucre à des réfugiés parce que leurs cartes 
n'ont pas été établies à Cahors. 

Il est rappelé que les cartes d'alimentation 
sont valables dans toute la France. Il suf-
fit donc aux épiciers de vérifier si la carte et 
le coupon portant le-, cachet de la Mai-
rie qui les a émises. Le coupon n° 2, couleur 
saumon, de juillet, doit donc être accepté 
quelle que soit la mairie qui a délivré la 
carte. 
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Cependant, elle tenait à savoir si 

son mari, grand aviateur ou patriote 
espagnol, de plus ou moins belle 
essence, était vivant ou mort. Ceci 
seul comptait pour elle. 

La jeune femme répéta donc sa 
demande : 

— L'aviateur Ruitz vit-il encore ? 
— Si c'est l'aviateur que vous re-

cherchez, nous dirons qu'il a disparu, 
répondit nettement l'attaché d'am-
bassade. Son nom a été enterré le 
jour même qu'il a quitté Barcelone, 
à la date que vous indiquez dans vo-
tre demande comme étant celle de 
son départ pour Majorque. 

— Disparu ! balbutia Orane, qui 
était devenue grave. Alors, il est 
mort ? 

— Non, madame, il n'est pas 
mort. Je veux dire que l'aviateur seu-
lement a disparu ; mais celui qui por-
tait ce nom de Ruitz a repris sa si-
tuation véritable le jour même où il 
enterrait l'aviateur. 

— Alors ? fit la jeune femme, in-
terloquée. 

| FAITS BlEîi REGRETTABLES 
Mme Pezet, demeurant à Cahors,. est 

propriétaire d'un immeuble à Lavercan-
tière, où elle se rendit, ces jours derniers 

Mais en arrivant, elle constata qu'elle 
n'avait pas besoin de clefs pour ouvrir 
la porte de la maison. Portes, fenêtre 
étaient toutes ouvertes, et les diverses 
pièces de la maison étaient dans un état 
lamentable. 
: Les bancs, les chaises, des planches 
qui s'y trouvaient, avaient été... déména-
gés, et, les armoires, placards tout ou-
verts, étaient vides de la vaisselle qu'ils 
contenaient. 

Inutile de dire que la cave avait été, 
également visitée... 

Tous ces faits ont été constatés par le 
maire de la commune et plainte a été 
portée au Parquet de Cahors. 

Malheureusement, on signale que com-
me à Lavercantière, par suite du can-
tonnement de troupes, dans d'autres 
communes, des actes de déprédation 
identiques ont été, également, commis. 

En vérité, on avouera que de pareils 
faits sont bien regrettables. Ils ne se se-
raient pas produits, c'est certain, si l'or-
dre et la discipline avaient été assurés. 

Des enquêtes sont ouvertes : c'est ce 
on'elles ne manqueront pas d'établir. 
Mais quel résultat donneront-elles ?... 
Attendons ! L. B. 

 -<>8K> 
LYCÉE GAMBETTA 

En vue des baccalauréats 
Le Proviseur du Lycée de Cahors pré-

vient les élèves des classes de Mathéma-
tiques élémentaires, de Philosophie et 
de 1", qu'étant donné la date prochaine 
des épreuves du baccalauréat, de.s cours 
de révision seront organisés à partir du 
lundi 15 juillet à .8 h., horaire normal. 

COURS DE VACANCES 
Avis aux parents des collégiens 

Les Cours universitaires organisés par an 
ensemble de professeurs de l'enseignement 
secondaire ont repris cette année, malgré les 
circonstances et en raison même de la fer-
meture prématurée des établissements sco-
laires. 

La formule de ces cours d'entretien par 
correspondance est de laisser aux élèves 
comme correcteurs et conseillers de chaque 
jour, les maîtres même que les écoliers et 
candidats aux examens ont eu pendant l'an-
née scolaire. 

Les parents reçoivent chaque semaine la 
correction très minutieuse des exercices en-
voyés, et les maîtres tiennent à leur domi-
cile à la disposition de tout élève qui a be-
soin de plus de précision. 

S'adresser pour les inscriptions et rensei-
gnements à MM. Contou, professeur poul-
ies classes secondaires et baccalauréats ; — 
Péron pour l'enseignement primaire supé-
rieur et brevets ; — Bénac pour les classes 
primaires. 

SYNDICAT DES PRODUCTEURS 
DE LAVANDE 

Le Syndicat des Producteurs de Lavande 
du Quercy fait connaître que la distillation 
commencera le lundi 15 juillet 1940, à l'ate-
lier de Cahors-Cabazat. 

Le Syndicat informe les producteurs pos-
sesseurs de lots importants de vouloir bien 
prendre rendez-vous avec le Syndicat, avenue 
de l'Abattoir, à Cahors. 

Défaut d'affichage des prix 
Pour défaut d'affichage des prix, pro-' 

cès-verbal a été dressé par M. le Commis-
saire de police, à Mme Lasvaux, épicerie-
charcuterie à Cahors et à Mme Laval, 
marchande de primeurs à Cahors. 

GOUTTE DE LAIT 
Il est rappelé que l'œuvre de la 

« Goutte de Lait » fonctionne de-
puis le lundi 8 juillet. Les mères de 
famille devront faire inscrire leurs 
nourrissons susceptibles de bénéficier 
de cette œuvre dans le plus court dé-
lai, à la Bourse du Travail, place 
Rousseau, siège de la « Goutte de 
Lait ». 
Règlement provisoire des distribu-

tions d'essence aux usagers civils 
pour la deuxième quinzaine de 
juillet. 

1° Les anciens carnets et bons d'essence dé-
livrés en juin pour le mois de juillet, se-
ront valables dans les conditions suivantes : 

A) Pour les 6 premières .collectivités, les 
bons seront valables pour 30 0/0 de leur 
valeur. La mention de la réduction sera 
portée à l'encre rouge et visée par le chef 
de la collectivité. Le visa militaire ne sera 
pas nécessaire pour ces bons jusqu'au 31 
juillet. 

B) Les bons des consommateurs de la 7e 

collectivité seront réduits à 25 0/0 de leur 
valeur. Mention de cette réduction sera por-
tée sur les bops par les commandants de 
canton qui y apposeront leur cachet. 

Pour cette catégorie les bons devront être 
au préalable visés par les autorités préfec-
torales ou, à- défaut, autorités administra-
tives locales, qui certifieront que le posses-
seur des bons circule pour l'intérêt général. 

Les réfugiés autorisés à rentrer chez eux 
recevront des autorités préfectorales les bons 
d'essence nécessaires pour rejoindre leur ré-
sidence. 

Noyé 
On a décuvert dans la rivière de la Dor-

dogne, à St-Denis-Martel, le corps du soldat 
Gabriel Garaud qui s'était noyé accidentel-
lement, le 26 juin, à Tauriac. 

LES RESTRICTIONS 
ET LA CARTE D'ALIMENTATION 

M. Chichery, ministre de l'Agriculture, a 
fait une déclaration sur « la nécessité de la 
carte d'alimentation ». 

La carte d'alimentation, à cette heure, est, 
a-t-il dit, indispensable. Mais des efforts 
considérables seront réalisés pour fournir à 
tous le minimum de la subsistance au-des-
sous duquel il est impossible de descendre 
pour leur réserver les approvisionnements 
en pain, en viande, en sel, en matières gras-
ses, en vin, etc., c'est-à-dire les essentiels. 

Mais, pour le reste, pour les denrées moins 
indispensables, pour celles qui-sont onéreu-
ses ou qui doivent être demandées aux color 
nies, il faudra subir des restrictions plus sé-
vères encore. 

Vol d'essence 
Mme veuve Delmas, épicière à Gramat, 

a été victime d'un vol de 200 litres d'es-
sence contenus dans un fût qu'elle avait 
placé dans une cour clôturée, près de 
son habitation. 

Plainte a été portée. Une enquête est 
ouverte. 

Voi d'essence et d'argent 
M. Mazelier, propriétaire à Malbouys-

sou (commune de St-Denis-Martel), a por-
té plainte pour vol à son préjudice d'une 
somme de 150 fr. et pour vol de l'essence 
contenue dans le réservoir de son auto. 

Une enquête est ouverte. 
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Saux 

Agriculture et temps. — Malgré les 
circonstances, le travail de la terre, sur 
notre plateau, s'effectue aussi normale-
ment que possible. Plusieurs familles 
d'agriculteurs sont inquiets, an moment 
où nous écrivons, du sort de leurs fils ou 
maris parce qu'elles sont sans nouvelles. 

C'est le temps qui n'est pas clément. 
Le blés se rouillent et sont lents à mûrir. 
Nos braves travailleurs sont inquiets par-
ce qu'ils ne trouvent pas de ficelle pour 
leurs lieuses. Les vignes sont assaillies de 
maladies et la pluie empêche tout traite-
ment ; on ne peut pas, non plus, faire sé-
cjher les fourrages et beaucoup sont per-
dus. 

Voilà le triste bilan d'une situation on 
ne peut plus angoissante. 
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Ârroadissemenl de Gourdon 

Dégagnac 
Naissance. — C'est avec le plus vif 

plaisir que nous avons appris la nais-
sance, chez les époux Salanié, du village 
de Poudens, d'une mignonne fillette qui 
a été prénommée Jeanne-Paulette. 

Tous nos compliments à la jeune ma-
man et nos félicitations au papa mobi-
lisé. 

Une sage précaution: — Pour éviter 
que des incidents se produisent, il a été 
décidé que les débits de boissons ne 
serviront plus des consommations aux 
troupes cantonnées dans notre commu-
ne, après 17 h. 30. 

Il est cependant permis aux hôtels et 
restaurants de servir après cette heure 
des repas aux militaires dans les mêmes 
conditions qu'aux civils. Bonne précau-
tion. 

Souillac 
Foire. — Notre foire du 4 juillet n'a pas 

été très importante par suite des actuels tra-
vaux des champs. Principaux cours prati-
qués : 

Bœufs de travail, 8.000 à 10.000'fr. la pai-
re ; bouvillons, 5.000 à 7.000 fr. la paire ; 
bœufs pour la boucherie, 300 à 350 fr. les 
50 kilos ; moutons, 350 à 400 fr. les 50 kilos ; 
porcs gras, 500 à 550 fr. les 50 kilos ; porce-
lets, 350 à 400 fr. la pièce. 

Au marché : Œufs, 10 fr. la douzaine ; 
poulets, 10 fr. ; poules, 8 fr. ; canards, 6 fr.; 
beurre, 9 fr., le tout le demi-kilo, et beaucoup 
de légumes à bon prix. 

Probité. — Une somme de 50 fr. a été trou-
vée rue de la Halle, par le jeune Guy Lagar-
rigue. Sa mère a immédiatement déposé cette 
somme à la mairie où le perdant peut la 
réclamer. 

Félicitations au jeune garçon et à la ma-
man. 
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marions 
Le « Richelieu » est attaqué 

par ia marine britannique 
Le cuirassé français « Richelieu » a 

été attaqué par des forces anglaises. 
Le « Richelieu » est un des plus 

beaux cuirassés français. Il jauge 35.000 
tonnes. 

Sakar bombardé par les avions anglais 
Le 8 juillet, une force navale britan-

nique est arrivée devant Dakar et a 
présenté un ultimatum indigne, auquel 
l'Amiral commandant la marine de l'A. 
O.F. n'a pas jugé utile de répondre. 

Le port a été ensuite attaqué et bom-
bardé par des avions du porte-avions 
« Hermès ». La D.C.A. locale a vivement 
réagi. 

— Alors, madame, je puis vous 
assurer que cet Espagnol vit encore... 
Il doit être actuellement à Madrid 
pour faire établir les dommages de 
guerre subis par lui et les siens. 

— Les siens ? s'exclama-t-elle. Il 
a encore de la famille ? Je croyais 
qu'il était seul au monde ? 

— Ah ! cela, je ne sais. Il était ma-
rié, je crois... On me parle d'un ma-
riage qui aurait, été contracté à la 
dernière minute avec une jeune da-
me établie à Barcelone... une com-
merçante, paraît-il. Je ne suis pas 
très renseigné à ce sujet. Vous avez 
demandé ce qu'il était devenu, s'il vi-
vait ? Je puis vous affirmer qu'il est 
à Madrid actuellement. 

— Il vit ! murmura Orane, toute 
troublée. C'est une chose certaine ? 
Il vit ! 

— Oui, madame. 
La jeune femme paraissait si im-

pressionnée que l'homme s'offrit à 
l'aider. 

— On peut, si vous voulez, pour-
suivre les recherches et l'aviser que 
vous désirez entrer en relations avec 
lui ? 

— Oh ! non, monsieur, non ! non ! 
Je ne désire rien, protesta-t-elle, apeu-
rée. Il vit ! c'est ce qui était impor-
tant ; mon amie sera contente de le 
savoir. 

Elle s'était dressée, trop émue pour 
s'apercevoir qu'un vague sourire se 
dessinait sur les lèvres de son inter-
locuteur. 

— Je reste, madame, à votre dis-
position pour tous autres renseigne-

ments qu'il vous serait agréable- de 
connaître. 

— Je vous remercie vivement, mon-
sieur. 

Elle avait hâte d'être seule pour 
pouvoir réfléchir. Bien qu'elle dût 
s'attendre à la nouvelle qu'on lui 
communiquait, elle était comme dé-
sarçonnée : Ruitz vivait ! Ruitz pou-
vait un jour ou l'autre réapparaître 
devant elle ! 

Et cet hommee qui, tout naturelle-
ment, proposait d'avertir l'absent 
qu'une femme réclamait de ses nou-
velles !... Il y avait de quoi affoler la 
pauvre Orane. Depuis son retour en 
France, elle n'avait jamais éprouvé 
un pareil désarroi ! 

Comme elle se dirigeait vers la por-
te, le diplomate, toujours affable et 
courtois, proposa encore : 

— Puis-jé continuer à vous écrire 
à l'adresse que vous avez donnée, 
pour le cas où j'aurais autre chose à 
vous communiquer ? 

Les yeux d'Orane s'agrandirent. 
— Oh ! oui, la même adresse, ré-

pondit-elle avec angoisse, en son-
geant qu'elle avait donné son vrai 
nom. C'est entendu ! Prévenez-moi, 
monsieur, si vous apprenez quelque 
chose. 

Elle s'éloigna, pendant que l'hom-
me la suivait d'un long regard. 

Sur les lèvres masculines, un va-
gue sourire errait... 

** 
En sortant de l'ambassade, Orane 

avait la tête en feu. Elle marcha, mar-
cha longtemps, sans savoir exacte-

Deux paquebots français capturés 
par les Britanniques 

j Le paquebot français « Ile-de-France », 
de 43.500 tonnes, qui à son retour à New-
York faisait escale à Singapour a été sé-
questré par les autorités britanniques. 

D'autre part, on annonce que le paque-
bot français de 30.000 tonnes « Pasteur : 
a été capturé par les autorités britanni-
ques, au large de la Nouvelle-Ecosse, clans 
le bassin de Bedford. 

Jeudi soir, les marins du « Pasteur 
ouvrirent les sabords, mais un détache-
ment de soldats anglais les referma. 

Il y eut des rixes mais pas de victime 
et le'« Pasteur » fut amené à quai à Hali-
fax. 

Le pourcentage en faveur 
d'une participation à la guerre 

a diminué 
Une statistique sur les dispositions 

d'esprit de l'opinion américaine fait res-
sortir que, depuis l'armistice, une évolu-
tion s'est produite dans l'esprit de l'Amé-
ricain moyen au sujet d'une participation 
à la guerre. 

Au début de juin, au moment de la ba-
taille des Flandres, un certain nombre 
d'Américains étaient pour une entrée en 
guerre des Etats-Unis. Le 14 juin, après 
la déclaration de guerre de l'Italie, leur 
nombre s'élevait à 19 0/0. Aujourd'hui, il 
n'est plus que de 14 0/0. 

SIS tués et 2.982 blessés italiens 
pendant la brève offensive 

sur les Alpes 
Le G.Q.G. de l'armée italienne publie 

une première liste de soldats tués ayant 
appartenu aux divisions qui ont combattu 
au front occidental des Alpes et en Afri-' 
que italienne. 

Cette première liste comprend les noms 
de 818 tués dont 775 sont tombés au front 
occidental des Alpes et en Libye, et 43 en 
Afrique italienne. Le nombre des blessés 
est de 2.982 et celui des disparus de 315. 

M. Leroy, ministre de France 
à Lisbonne, est révoqué 

M. Aimé Leroy, ministre de France à 
Lisbonne, est révoqué. 

Le ministre des affaires étrangères a 
pris cette mesure pour sanctionner l'in-
discipline de ce haut fonctionnaire qui, 
ayant été rappelé, est cependant resté en 
fonctions sans aucune qualité à cet effet. 

Les présidents Jeanneny et Herriot 
justifient la présence de certains 

députés en Afrique du Nord 
M. Herriot a fait à la tribune la déclara-

tion suivante : 
M. Herriot. — Je suis ici, dit-il, pour em-

pêcher que ne se commette une injustice. Je 
manquerais de courage ci je ne venais pas 
ici apporter à nos collègues le témoignage 
auquel ils ont droit. J'atteste, et je suis prêt 
à démontrer par des documents incontesta-
bles, que nos collègues sont partis sur ins-
tructions du Gouvernement, instructions dont 
je garde le texte. S'ils se sont embarqués sur 
le « Massilia », c'est que ce paquebot a été 
à leur disposition par le gouvernement. J'ai 
fait des démarches pour leur permettre de 
rejoindre à temps ici. Je n'ai pas réussi. Je 
nveu excuse. J'ai été Président de la Cham-
bre, j'accomplis mon devoir, préférant à un 
silence habile une parole de droiture. 

M. Jeannney s'associe, en les confirmant, 
aux paroles du président de la Chambre. 

M. Laval. — Je regrette, dit-il, que dans 
es débat cet incident ait été soulevé. Je 
n'étais pas membre du gouvernement quand 
le départ des parlementaires a eu lieu à 
Bordeaux. S'il est exact que le gouverne-
ment avait envisagé de transférer son siège,, 
à Perpignan, je puis assurer que des paroles 
de sagesse et de noblesse ont été alors pro-
noncées par le maréchal Pétain qui a dit 
que, quoi qu'il arrive, il resterait en France. 
J'ai eu l'occasion de dire moi-même que ce 
n'est pas en quittant la France que l'on peut 
la servir. Sur le fond, je ne conteste pas les 
paroles des deux présidents. Le gouverne-
ment était d'accord pour le départ du 
« Massilia ». Quand nos collègues ont vou-
lu rentrer pour assister à l'Assemblée na-
tionale, j'ai dû saisir la commission d'ar-
mistice de Wiesbaden pour lui demander 
son autorisation. A l'heure actuelle, aucune 
réponse n'est encore parvenue. Je vous de-
mande, messieurs, de ne pas passionner le 
débat. Nous avons une tâche trop impor-
tante. Les décisions sont graves à prendre. 
Ce n'est pas de ma bouche que tomberont 
des paroles de passion. 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve Lucien POUJADE, son 

fils Georges-Louis et leur famille remer-
cient bien sincèrement toutes les person-
nes qui leur ont témoigné des marques 
de sympathie, ainsi que celles qui ont 
bien voulu assister aux obsèques de 

Monsieur Lucien POUJADE 
Retraité de la S.N.C.F. 

ceux se cherchent 
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8e S.I.M., Hôpital St-Joseph de Dijon, 
replié à Cahors. (32.455). 

ment dans quelle direction elle se di-
rigeait. Elle éprouvait le besoin de se 
détendre. Elle arriva ainsi place de 
la Concorde. 

Arrêtée près de l'Obélisque, elle 
parut redescendre sur terre et se ren-
dre compte de sa situation isolée sur 
le rond-point d'asphalte, dressé com-
me un îlot au milieu des centaines 
de véhicules qui le contournaient en 
tous sens. 

Derrière elle se dressait la silhouet-
te imposante de la Madeleine. Elle 
s'y dirigea comme vers un havre re-
posant. 

L'église était presque vide, le be-
deau alignait les chaises en les fai-
sant grincer sur les dalles. La voûte, 
très haute, renvoyait l'écho en bruit 
sonore un peu grave. 

Orane alla vers une des niches, 
creusées en pleine pierre, où la sta-
tue de la Vierge se dressait au milieu 
des fleurs. 

Elle s'agenouilla, mais ne pria pas, 
ou plutôt ses lèvres n'égrenèrent pas 
machinalement leurs prières habituel-
les. 

Le regard tendu vers la douce figu-
re de Marie souriant à son divin En-
fant, la jeune femme implorait en 
pensée l'aide nécessaire pour voir 
clair en elle-même... pour pouvoir 
discerner où était son devoir. 

(A tuivre), 

Nous reproduisons ci-dessous une cinquième liste d'éva-
cués qui résident à Cahors ou aux environs, afin de 
permettre le regroupement des familles dispersées. 

Hussenot Olivier, soldat C.O.A. de D.C.A., 78' 
bat. à Concots (Lot). 

Heddê Robert, chez M. Lafon, La Belonie, 
commune de St-Santin-de-Maurs. 

Hodel Madeleine, de Paris, 18e, s.p., hôpital 
à Cahors. 

Herbaux Roger, rue des Petits-Hôtels, Paris, 
7e. 

Huguet, 
Hauriot Armande, de Dijon, pension J.-d'Arc 

à Cahors. 
Houssemaine Madeleine, de Paris, s.p., camp. 

Satory à Cornus par Cénevières (Lot). 
Hercogova Hedwick, de Vienne, Versailles, 

28 Et. Regourd à Cahors. 
Henri, président du Conseil municipal, chez 

M. Cancès, 5, rue des Cadourques à Cahors. 
Hoffmann André, de Paris, étudiant Paris, 

Catoune, chez Mme Ramet à Cahors. 
Hellfeldt Franziska, de Breslau, s.p. Champs-

sur-Marne, Robinson à Cahors. 
Héribel Adrien, 7, boul. du Pavatou à Au-

rillac (Cantal). 
Hotion Mme, chez Mme Gaston à Pléaux. 
Ilemart Mme André, d'Ay (Marne), instit. 

Reims, 20, rue Wilson à Cahors. 
Hégo André, matr. 965, Mignère-Gondreville 

(Le Quesnoy), à St-Sulpice (T.-et-G.). 
Heck Marie-Reine, de Pleven (C.-N.), dactylo 

Montreuil-sous-Bois, chez M. Fargeau à 
Bourrel-Sérignac (Lot). 

Heinrich Henri, d'Hompré, commerç. Châte-
let à Bordeaux. 

Hélouin Gabrielle, 
Hélye, de Rouen, papetier Limoges. 
Hébert Mme Simone, de Paris, s.p. Chau-

mont, B. Aviron à Cahors. 
Hesbois Lucien, de Givet (Ardennes), S.N.C.F. 

La Varenne, Gare de Cahors. 
Henry Marcel, chez Cancès, 5, rue des Ca-

dourquec à Cahors. 
Herbaux Maurice, de Péronne (Somme), S.N. 

CF. Lens, gare de Celon (Creuse). 
Hennebert Gaston, d'Amiens, soldat D.A.T. à 

Pamiers. 
Hennocq Gaston, de Lille (Nord), soldat Cie 

. autos 878-4, place Thiers à Cahors. 
Hivert Marcel, de Bordeaux, dessinateur Pa-

ris, à Tarbes. 
Hinrie Robert, de Paris, 11e, minist. arm. 

Paris, école garçons, bd Gambetta à Cahors. 
Hireux André, de Froidestrees (Aisne), s.p. La 

Capelle (Aisne), chez Lafage, St-Georges à 
Cahors. 

Hohler Andréa, de Villeneuve-l'Archevêque, 
bobineuse Troyes, sœurs Nevers à Cahors. 

Houbran Simone, bobineuse Troyes, B. Ca-
vaignac à Cahors. 

Hollet Charles, d'Epernay (Marne), S.N.C.F. 
Epernay. 

Hrus Fernande, de Maguigny (Aisne), s.p. 
Argenteuil, 81, rue de l'Union à Cambavrac 
(Lot). 

Hussenot André, de St-Denis, apprenti tail-
leur Paris, chez M. Bris, Gb, rue de la Ban-
que à Cahors. 

Hubert Mlle France (cours complémentaire 
de Gisolles, Eure), poste restante, Beau-
mont-de-Laumagne. 

Husson Berthe, de Colmar (Haut-Rhin) s.p. 
Joinville-le-Pont, gare de Cahors. 

Hubert Noémie, de Peyrilles (Lot), bobineuse, 
chez Mme Ayot à Thédirac (Lot). 

Jambois Maurice, de Châlons-sur-Marne, S.N. 
CF. Ivry, dépôt de Cahors. 

Jacquemond Colette-Paulette, de Paris, 15e, 
inst. Gisolles (Eure), poste restante, Beau-
mont-de-Laumagne (T.-et-G.). 

Jaussens Jean, d'Amiens, empl. com. Amiens, 
28 boul. Gambetta à Cahors. 

Jarillot Emile, d'Eurville (M.-et-M.), chaudr. 
Eurville, B. Toulouse, à Cahors. 

Jastrezab Anna, de Smiegel (Pologne), fem. 
mén. Maubeuge, B. Toulouse à Cahors. 

Jaminet Louis, de Migé (Yonne), cafetier St-
Dizier (Hte-Marne) à St-Laurent-Lolmie 
(Lot). 

James Jeanne, de Sabornay-sur-Guy (S.-et-
L.), P.T.T. Charité-sur-Loire (Nièvre), chez 
Morel, imp. de la Charité à Cahors. 

Jacquot René, de Bruyères, étudiant Bruyè-
res, chez Castéra, Les Cèdres à Cahors. 

Jully Paul, de Vanvey, cap. adm. Dijon à Mer-
cuès (Lot). 

Jarreau Louis, de.Paris, S.N.C.F. Vincennes, 
service électrique, gare de Cahors. 

Jacques Robert, de Scamms, chemin de fer 
Le Teil à Chaumont. 

Journoud Robert, de Paris 15e, ext. hôpitaux 
Lyon, chez M. Richard, route de Paris à 
Cahors. 

Jouckheere Liliane, d'Amiens, vendeuse Paris, 
13, rue Clemenceau à Cahors. 

Jamotean Hélène, de Fougères, cartonnière, 
B. Aviron à Cahors. 

Jullien, de Neuville, Drancy, 4, rue des Mau-
res, à Cahors. 

Jean Albert,.de St-Etienne-Rouvrav, manœu-
vre Grand-Couronné, B. Cavaignac à Cahprs 

Jenniof René, de Villeneuve-sur-Yonne, bou-
cher St-Valérien. 

Joni-dain Mme, de Valenciennes, s.p. Valen-
ciennes, hôt. Laporte à Cahors. 

Jouve Olivier, de Poitiers, 22e sect. I.M.M., 
venant d'Autun. 

Jourdain André, de Bacaueville (S.-I.), chauf. 
Mantes-sur-Oise. 

Kasprzyk Hana, croix-rouge polonaise de 
, Nice, Hôtel Voyageurs à Duravel (Lot). 
1 Karmner Fanny, de Paris, représ. Paris, 

Centre d'Accueil Toulouse. 
Kazmiercrâh Stanislas, de Jarsszyn, ouvrier 

agi-., caserne Bessières, Cahors. 
Kéon Germaine, d'Asnières, Bruxelles, usine 

Alu, Deville-Bédarieux. 
Kerber Fréd. 5e sect. CO.M.A. d'Orléans (Mon-

tigny-sur-Loing), écrire : Bibes Martin, 
maire à Sinsat par les Cabannes (Ariège). 

Kepper Louise, chez M. Antonin Labat, pl. 
Gambetta, LTsle-.Tourdain (Gers). 

Khiat Lakhader, 16e R.I., 13e, caserne Bes-
sières à Cahors. 

Klioutzmann Maurice, de Paris, soldat 101e 

bat. à Capdenac (Lot). 
Korolec Maria, de Pologne, s.p. Paris, Hôtel 

Terminus à Cahors. 
Lanquetin Mme, Mosnes (I-et-L.), chez Mme 

Birot-Letourneux, chât. Flaujac à Poujols. 
Lacroix Mme Marguerite, de ' Monchy-Hus-

mères, s.p. Pierrefitte, rue Wilson à Cahors. 
Laporte Albert, de Durtal, secr. mairie Parav-

Vieille. J 

Lambert Mme Marthe du Havre, vend Le 
Havre, B. Toulouse à Cahors. 

Lalouche Louis, 3e Cie de T.M. en subsistance, 
5e Cie T.M. Stc-Livrade (Lot-et-Garonne). 

Lanier Mme, de Valenciennes, s.p. Valencien-
nes, Hôtel Laporte à Cahors. 

Laboulais René-Jacques, de Creils-sur-Mer, 
Mantes-la-Ville, B. Aviron à Cahors. 

Lafrance, famille Lafrance à Pern (Lot) (p. 
Mme Renée Koller). 

Langenais Lucie, s.p. 21, rue Dardennes, Nan-
tes. 

Lavigne Henri, de Couvron, ajtist. La Va-
renne, école Espère (Lot). 

Lagache Jacqueline, de Paris, 13e, téléph. Châ-
teau-Renard. 

I.acombe Martial, de Troyes, mairie Troyes à 
Parnac (Lot). 

Laurent Gaston, de Vecqueville, charp. Eur-
ville, B. Toulouse à Cahors. 

Lambert Elisabeth, de Lille, s.p. 41, rue A.-
France, Font-sous-Bois, chez Triadou, 83, 
boul. Gambetta à Cahors. 

Lancette Léon, de St-Olle-Raillancourt, chau-
dron. Lyon. 

Lafrance Suzanne, d'Auduncourt (Doubs), 
Empl. com. Gray (Doubs), à Pern (Lot). 

Lambert Geneviève, de Cormeilles-en-Parisis, 
prof. Cormeilles-en-Parisis à Catus (Lot). 

Langenais Lucie, Nantes, B. Cavaignac à 
Cahors. 

Lavatine René, d'Elbeuf, coupeur vêtements 
Elbeuf. 

Lavrillat Henri, de Venarsy, P.T.T. Dijon, 
Palais des Fêtes à Cahors. 

Lamy Marcel, de Paris, terras. Paris à Tou-
louse. 

Lazzarotli Yolande, de Paris, calculatr. M.A. 
Paris à Caussade (T.-et-G.). 

Le Sidanès Mme Simone, de Miderbruck, s.p. 
Caen à Collioure. 

Legrand Mme Irène, de Lafeuilly, s.p. Rouen, 
usine Citroën. 

Lefebvre Marie-Louise, de Paris, prof. Creil, 
E.N.I. à Cabessut-Cahors. 

Lefùvre Jean-Louis, de Meaux, inst. Chelles, 
Académie de Cahors. 

Letourneau Lucien, de Champign}' (Seine), 
S.N.C.F., exp. Gare de Cahors. 

I.eriche Madeleine à Sénaillac-Lauzès (Lot). 
Leporcq-St-Huile, chez M. Geliot à Duravel 

(Lot). 
Lecomte Aliette (cours compl. de Gisolles, 

Eure), poste restante, Beaumont-de-Lau-
magne (voir Jacquemond, Collet Paul.). 

Lecointe Marguerite, de La Bresse (Vosges), 
s.p. Paris. 

Lequeux-Nivelle, Sept-Mons à Montcléra (Lot) 

{A suivre). 

PETITES ANNONCES 

AVIS. — Le Docteur NORORSAMN, an-
cien interne, prov. des hôpitaux de 
Paris, est à la disposition de la popula-
tion de Cahors pour les. visites à do-* 
micile. Adresse : 7, rue Saint-Géry, sur 
les Allées Fénelon. (32.448). 

URGENT : Pour plusieurs mois, cherche 
Cahors, meublé minimum deux cham-
bres et cuisine confortables. S'adres-
ser : Mme MAURICE, 1, rue des Capu-
cins. (32.449). 

Louerais à industriel replié, meublé, 
locaux et terrain pour monter fabri-
que, bien situé, 11 km. Cahors. 
S'adresser : MIRAN, 1, rue des Capu-
cins (32.450). 

Famille 3 personnes voulant regagner 
Paris recherche personne ayant auto, 
pour partager frais. S'adresser à,Mme 
VELAY, chez Mme Gabail, 10, rue des 
Cadourques, Cahors (32.451). 

J. THSRIEZ, Père et Fils 
et CARTÏER-BRESSON 
57 bis, Boulevard Lascrosses 

TOULOUSE (32.454) 

Comptabilité PARANT 
Louis 6RAM0ND, 
expert comptable 

Le cabinet est transféré 
rue Joachim-Murat, à Cahors 

Téléphone 224 (32.452) 

ETUDE de MAITRE MÉRIC 
avoué à Cahors 

8, rue Georges-Clemenceau 

A VENDRE 
au Palais de Justice de Cahors 

Le jeudi vingt-cinq juillet 1940, à qua-
torze heures, 
IMMEUBLES EN NATURE DE MAISONS 

TERRES, PRES, VIGNES, FRICHES 
Sis à POMPIDOU 

commune de Soturac (.Lot) 
En cinq Sots 

Pour tous renseignements, désignation, 
mise à prix, clauses, conditions, s'adres-
ser à Maître MÉRIC, Avoué à Cahors, 8, 
rue Georges-Clemenceau. Téléph. 58. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE 

Exécution de l'article 19 du décret-loi du 8 août 1935 

AVIS 
Par acte passé devant M. PAGES, Raymond, Ingénieur des Travaux Publics de 

l'Etat, en résidence à FIGEAC, représentant l'Etat le 8 juin 1940. 
M. TILLET Cyprien et Madame DESTRUEL Jeanne-Marie-Rose son épouse, de lui 

dûment autorisée, ont cédé pour la déviation de la route nationale n° 140 dans la 
commune de FIGEAC, les terrains désignés ci-après : 

Plan cadastral 

N' | Section 

377 

Lieux dits 

Les Carmes 

Nature 

Cour d'Hôtel 
et Jardin 

Conte-
nance 

1»,40 

Objet de l'indemnité 

Terrain, portail, 
terrasse, abris, cave 

et divers 

Montant 
de 

l'indemnité 

20.000 fr. 

A Figeac, le 3 Juillet 1940. 
Pour le Maire, 

BESOMBES. 


